
 

 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                         
                                                                                                                                        Montpellier le 8/11/21 
 
                                          Flash info lutte gagnante  
Abus de sanctions et discriminations : la CGT obtient 

gain de cause !  
 
En 2016, le groupe Renault dégageait des résultats exceptionnels qui profitaient aux 
actionnaires et à toute la bourgeoisie Renault. 
 
Un mouvement de grève et de manifestation historique avait alors éclaté sur l’établissement 
RRG Montpellier. 
 
A la fin du conflit social, la direction affichait son mépris envers les élus CGT. Deux délégués 
avaient été convoqués et accusés de motifs infondés et mensongers !  
 
Pour que justice soit faite : la CGT assigne Renault RRG à justifier ses actes devant le conseil 
des Prud’hommes de Montpellier. 
 
Cinq ans plus tard, la décision tombe : Victoire des élus CGT. Les juges cassent et annulent les 
sanctions disciplinaires Ils condamnent Renault RRG à verser la somme de 5000€ pour 
discriminations syndicales, 2500€ pour préjudice moral, 2000€ pour l’article 700 du code civil 
et 253€ de rappel de salaire concernant les mises à pieds. 
 
Ne jamais rien lâcher ! l ’injustice sociale ne se négocie 

pas, elle se combat ! 
 
 

                                
Vous ne voulez pas en rester là, pour plus de justice sociale, Syndiquez-vous ! 

 
Nom…………………................................................Prénom…………………. 

Adresse ………………………………..Ville………………...tel……………………… 
 

J’adhère au syndicat CGT Renault Montpellier ou par courriel 
cgt.renault.montpellier@orange.fr										 

 

RENAULT MONTPELLIER 
 

Courriel local : cgt.renault.montpellier@orange.fr 
Revendiquer Rassembler Gagner 


